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Edito  
Bonjour à tou(te)s, 

Et remerciements aux quelques lecteurs qui ont tenu à dire qu'ils 
ont apprécié la précédente Lettre trimestrielle pour sa richesse et 
sa qualité : preuve que l'écrit peut servir de lien et de sujets de con-
versations autour de nos centres d'intérêts dans l'association.  

Cette nouvelle Lettre arrive aujourd'hui au terme d'un printemps 
intense pour nombre d'adhérents dans les jardins, et pour plusieurs 
bénévoles auprès de 3 écoles (70 enfants) et de centres aérés ( 80 + 
15 enfants). Ces animations, auxquelles s'ajoutent une projection 
débat et une soirée conte, se pérennisent grâce aux démarches col-
laboratives auprès des directions et des équipes d'enseignants et 
d'animation de ces structures (écoles, centres aérés, média-
thèques...). 

Parallèlement, pour le conseil d'administration, ce début d'année 
est marqué par une grosse préparation de dossiers de programma-
tion et de financement en étroite collaboration avec la fédération 
départementale du Civam (*), et en partenariat élargi à d'autres 
structures et associations que celles déjà en réseau avec Abeille et 
Biodiversité. 

En attendant que se concrétise cette nouvelle dimension, vous pou-
vez d'ores et déjà retenir dans vos agendas pour nos prochaines 
rencontres, outre les forums d'associations début septembre : 

- "Tous aux jardins" le 12 septembre au jardin partagé de Caveirac 
avec ateliers interactifs  

- Projection de documentaire le 30 septembre après-midi à la mé-
diathèque de Caveirac + animations  

- Chantiers découverte participatifs dans des fermes le 3 octobre 
avec "Tous paysans " 

- Conférence de Marc André Selosse le 24 novembre à Langlade  

- Notre Assemblée Générale le 4 décembre (avancement possible 
au 27 novembre) 

 

Bon été à chacun(e) ! 

 

 A bientôt pour ces prochains rendez-vous, consultables sur notre 
site mis à jour abeille-biodiversite.com 

 

* Civam: Centre d'Initiatives pour Valoriser l'Agriculture et le Milieu rural 
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Animation «  Vie du sol  » en maternelle  

La vie du sol et ses habitants se partagent aussi avec de jeunes en-
fants. Michel et Dominique ont rencontré 5 enfants de l'école du 
chemin âgés de 3 à 5 ans à Langlade. 

Notre conte kamishibai était le support pour observer et commenter 
ce qui se passe sous et sur le sol. 

Les enfants sont déjà extrêmement sensibilisés à la biodiversité puis-
qu'ils pratiquent au quotidien l'école de la vie ; promenade en gar-
rigue, observation de la faune et flore. Ils sont donc déjà capables de 
reconnaître et nommer quantité d'insectes grâce à leur petit bes-
tiaire entomologique de classe réalisé d'après leurs observations. 

Dans le patio potager fréquenté par les oiseaux et insectes de pas-
sage, ils cultivent légumes et fruits, guidés et encouragés par Fran-
çois leur pédagogue et l'assistante d'anglais. 

Nous sommes admiratifs de l'intérêt que portent les enfants à l'envi-
ronnement et cela nous incite à poursuivre nos animations dans les 
classes. Il seront les meilleurs ambassadeurs auprès de leur parents. 

La connaissance par l'expérimentation sensorielle sera toujours- en-
fants ou adultes- le meilleur gage de respect et protection du vivant. 

… et en primaire  

C’est sur le même thème, « La vie du sol », que jeudi 26 mars, 2 
classes de CE1 et CE2 de l’école de Nages et Solorgues ont participé 
à une animation proposée par l’association. Avec Caroline Garrigues, 
formatrice au CIVAM, une cinquantaine d’écoliers a ainsi pu faire la 
découverte de plantes et d’animaux dans le sol, les reconnaître, les 
observer et les dessiner. 

Cette classe découverte a bénéficié du soutien de M. Eric Pesenti qui 
a prêté son domaine, la ferme des Peyres à Solorgues, comme ter-
rain d’expérience. Sur ce même terrain, en 2023, des enfants de 
l’école avaient planté des haies, dans le cadre d’une opération 
« 5000 arbres en Vaunage ». Plusieurs écoliers présents s’en sou-
viennent encore, ils étaient alors en classe maternelle ! 

Ce fut une belle journée venteuse et ensoleillée sous la conduite des 

deux maîtresses Louise et Carole, et qui a ravi les écoliers armés de 

pelles et gants à la recherche de petites bêtes dans le sol. 
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Mercredi 27 mai dernier, en partenariat avec les Francas, nous avons accueilli le tout premier rassem-
blement inter centres. Plus de 80 enfants âgés de 4 à 5 ans ainsi que leurs moniteurs, venus de cinq 
communes voisines (Caveirac, Langlade, Clarensac, Milhaud et Bernis), ont investi l’espace situé entre 
la médiathèque, l’école primaire et la maternelle. 

Nos bénévoles étaient fidèles au poste pour encadrer cette journée et proposer divers ateliers de dé-
couverte, le tout co-organisé par les deux animatrices Armelle et Caroline (Le Pied de la Plante et 
CIVAM Racines). 

Pour canaliser toute cette belle énergie, l'organisation était parfaitement calibrée. Répartis en petits 
groupes, les enfants ont pu circuler d’un stand à l’autre. Au programme : 

Fabrication de « Bombes de graines » que les enfants pourront lancer à l'automne prochain pour 
fleurir la nature. 

« Du tournesol au semis » pour comprendre d'où vient la graine et comment se reproduit la 
plante. 

« Les insectes du compost » où les apprentis chercheurs ont creusé pour dénicher et identifier les 
petites bêtes qui s'y cachent. 

« Devine les graines au toucher » un défi sensoriel à l'aveugle pour retrouver le bocal correspon-
dant. 

En complément, les enfants ont assisté à une présentation captivante du monde des abeilles par Ray-
mond de Lo Recanton des Abeilles, tandis que L'Écurie des Sorbiers avait installé une mini-ferme 
éphémère, remportant un franc succès auprès des petits avec ses animaux. 

Le bilan : Ce fut une journée particulièrement riche d'animations et d’intérêt pour ces jeunes enfants. 
On ne va pas se mentir : le rythme a été intense ! L'expérience a notamment mis en lumière un défi 
d'actualité : le contact direct avec la terre n'est plus si évident pour beaucoup d'enfants de cet âge. 
Pas facile de mettre les mains dans le terreau quand la règle est souvent "Ne touche pas, c'est sale !". 
Il a fallu toute la pédagogie de nos animateurs pour inverser la tendance. 

Les enfants sont repartis ravis, les bras chargés de leurs créations et la tête pleine de souvenirs. 

Journée d'immersion nature pour les 

centres de loisirs  
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En 2024, le Conseil départemental du Gard a 

adopté son premier Schéma départemental de 

l’Economie Sociale et Solidaire. Sa mesure 

phare est de « soutenir l’émergence de projets 

de coopération au travers d’appels à communs 

territorialisés ». 

Il s’agit d’un appel aux acteurs locaux de l’ESS 

pour créer collectivement des projets coopéra-

tifs, accessibles et appropriables par toutes et 

tous (dits communs) qui s’appuient sur les be-

soins et ressources d’un territoire à l’échelle 

d’un quartier, d’un village ou du département 

dans sa globalité. 

L'économie sociale et solidaire (ESS) désigne un 

ensemble d'entreprises (coopératives, mu-

tuelles, associations, ou fondations), dont le 

fonctionnement interne et les activités sont 

fondés sur un principe de solidarité et d'utilité 

sociale. Ces entreprises adoptent des modes de 

gestion démocratiques et participatifs. Le profit 

individuel est proscrit et les résultats sont réin-

vestis (cf loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 mo-

difiée). 

Le Conseil départemental, au travers de cet 

Appel à communs, accompagne les structures 

en capacité d’innovation sociale prêtes à se 

réunir pour répondre aux grands enjeux con-

temporains comme les luttes contre les discri-

minations, contre la pauvreté, contre le dérè-

glement climatique et les enjeux du schéma 

départemental des solidarités sociales 

(Enfance, Autonomie, Insertion et accueil so-

cial). 

Un commun est une ressource partagée par un 

groupe de personnes dans l’intérêt général. 

Cette ressource peut être matérielle (eau, 

terre) ou immatérielle (logiciel, savoir). 

Elle n’appartient ni à un individu seul ni exclusi-

vement à l’État. Un commun repose sur une 

communauté qui l’utilise et la protège. Cette 

communauté définit des règles d’usage et de 

gouvernance. L’objectif est d’assurer un accès 

équitable et durable à la ressource. 

Les communs favorisent la coopération plutôt 

que la compétition. Ils reposent sur la respon-

sabilité collective. Le respect des règles garantit 

la pérennité du commun. 

Ainsi, un commun est l’art de gérer ensemble 

une ressource partagée. 

Cette notion de « communs », a été populari-

sée par les travaux d'Elinor Ostrom (Prix Nobel 

d'économie 2009). Elle offre une troisième voie 

entre le marché et l'État, fondée sur la coopé-

ration, la réciprocité et l'autogouvernement. 

 

Abeille et Biodiversité a comme finalités la pro-

motion et le soutien à la biodiversité et à l’agri-

culture biologique, tout comme le CIVAM de 

Sommières, qui appartient à la Fédération Na-

tionale des CIVAM (Centres d’Initiatives pour 

Valoriser l’Agriculture et le Milieu Rural). Ces 

finalités (soutien à la biodiversité et à l’agricul-

ture) sont essentiels, entre autres, dans la lutte 

contre le réchauffement climatique. 

Le projet NATURAVAUNAGE « La vie du sol » 

commencé en 2025, poursuivi en 2026 (voir 

planning ci-dessous), s’inscrit dans cette pers-

pective. Et il va être prolongé en 2027 par l’arti-

culation avec la problématique de l’eau : un sol 

vivant est le berceau de la vie et de l’eau.  

Le Conseil départemental du Gard  

s ’engage dans les communs !  

Et NATURAVAUNAGE y participe … 



5 

 

Abeille et Biodiversité et le CIVAM sont désor-

mais les co-organisateurs de NATURAVAU-

NAGE dont les différentes actions nécessitent 

des financements : 

- les ateliers pratiques de sensibilisation 

dans les écoles sont animés par des pro-

fessionnels du maraîchage rémunérés, 

en plus du soutien apporté par les béné-

voles. 

- la venue de Marc-André Sélosse pour la 

conférence du 24 novembre (même si ce 

dernier vient gracieusement, il faut fi-

nancer son trajet et son hébergement), 

- … 

 

Les seuls fonds propres de l’association 

(provenant des cotisations) ne permettent 

pas ces financements. Jusqu’à présent, di-

verses subventions avaient été demandées 

les dernières années au Conseil Départemen-

tal, à Nîmes Métropole. 

Pour défendre le projet NATURAVAUNAGE 

2026-27, les trois partenaires que sont Abeille 

et Biodiversité, le CIVAM et Bien Vivre Nos 

Territoires ont constitué un dossier et sont 

allés le porter devant un jury au Conseil Dé-

partemental jeudi 22 mai dernier. 

Ce jury était constitué de représentants 

d’associations expertes dans le soutien aux 

projets associatifs, de personnes du secteur 

éducatif, sanitaire et social. 

 

Au final, le Conseil Départemental accorde 

2000€ sur les 7000 demandés. Merci à lui, et 

il va falloir poursuivre les recherches de finan-

cement.  
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Le 26 mai dernier, avait lieu au Foyer de Saint 
Dionisy le 3ème atelier de participation ci-
toyenne sur le projet de revitalisation du 
Rhôny, dans le cadre de la démarche entamée 
depuis un an par le Service Rivières de l’EPTB 
Vistre Vistrenque. Comme pour chaque réu-
nion précédente, une vingtaine de personnes 
représentant les associations avaient répondu à 
l’invitation de l’EPTB pour lequel étaient pré-
sents, outre son directeur, les 3 experts des 
cabinets mandatés sur l « l’Étude géomorpho-
logique, paysagère avec participation ci-
toyenne ».  
 
Petits rappels (cf. lettre trimestrielle précé-
dente)  
L’EPTB Vistre Vistrenque est l’Etablissement 
Public Territorial de Bassin qui a à sa charge 
les missions de gestion raisonnée et durable 
des nappes souterraines, des milieux aqua-
tiques et des cours d’eau, la prévention des 
inondations, l’animation de la politique de 
l’eau et la sensibilisation de la population aux 
enjeux de l’eau.  
Son territoire d’intervention concerne le bas-
sin versant du Vistre (dont fait partie la Vau-
nage puisque le Rhôny est affluent du Vistre 
au Cailar) et la nappe souterraine de la 
Vistrenque, des Costières et des Garrigues 
Nîmoises. 
Les deux premiers ateliers de cette consulta-
tion citoyenne, avaient eu comme objectifs :  

- en octobre à Nages, présentation de la 
démarche et établissement d’un état des 
lieux à partir des connaissances de terrain 
apportées par les représentants des asso-
ciations, 

- en décembre à Clarensac, présentation 
des diagnostics réalisés sur la base des 
observations rassemblées la fois précé-
dente et conjuguées aux expertises  hy-
dromorphologique et paysagère menées 
sur le terrain par le cabinet d’études et 
travail de consultation sur les pistes 
d’orientation stratégique du futur projet 
(usages et perceptions).  

En décembre, les participants avaient été invi-
tés à faire des choix concernant les diverses 
perspectives de restauration écologique, de 
vocations d'usages et vocations paysagères et 
établir des priorités par tronçon. 
Les résultats de cette consultation ont été en-
suite présentés au Comité de Pilotage de l’EPTB 
(instance politique de décision composés d’élus 
et de « personnalités publiques » qui les a vali-
dés. 
Quelles sont les perspectives dessinées  ? 
Avant de les préciser ci-dessous, rappelons-
nous (cf. lettre trimestrielle précédente) com-
ment le Rhôny a été aménagé à partir des an-
nées 1950 par les interventions mécaniques 
pour évacuer une eau qui n’était pas encore 
aussi précieuse que maintenant. Rappelons-
nous comment de cours d’eau il a été transfor-
mé en ouvrage hydraulique pour accélérer et 
évacuer les flux d’eau, comment il a été curé et 
enfoncé dans la plaine afin de servir de drain, 
comment il est devenu un cours d’eau dégradé 
aux fonctions écologiques cadenassées. 
 
Ce sont 5 axes principaux qui vont structurer le 
projet de revitalisation. 

 

Le projet de revitalisation du Rhôny  

Suite et perspectives  
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Le Rhôny Biodiversité 
Dans certains secteurs, les usages humains 
s’effacent : place à la biodiversité. La ripisylve 
s’épaissit, la végétation colonise les berges, les 
traces de passage se font rares. Ici, le cours 
d’eau retrouve sa liberté. Les cycles naturels 
reprennent leur place, sans pression, sans amé-
nagement. L’humain observe à distance. Il com-
prend que sa présence doit parfois se retirer 
pour que le vivant s’exprime pleinement. L’al-
ternance de secteurs accueillant des usages 
humains et des espaces où la nature est préser-
vée autorise ce type de contraste. 
Le Rhôny devient rivière, sanctuaire discret. Un 
espace de continuité écologique, de respiration 
pour la faune et la flore, un maillon essentiel du 
bassin versant. 
 

Le Rhôny Mobilité 
Le Rhôny peut être vu comme un lien dans la 
plaine, un axe de circulation Nord Sud, qui tra-
verse les paysages, relie les lieux de vie, les par-
celles agricoles, …Ici, le paysage est traversé 
lentement, on découvre en avançant. Le long de 
ses rives, on marche, on pédale, on traverse 
lorsqu’un pont se présente. Longer le Rhôny 
offre une alternative à la voiture, rend possible 
une continuité nord–sud lisible et apaisée. Il 
devient ainsi l’axe fort de modes doux de dépla-
cement sur le territoire. Parfois sur une piste 
claire et structurée, parfois sur un chemin de 
terre et de pierre, plus discret. L’axe principal 
guide, rassure, oriente. Puis, comme les arêtes 
d’un poisson, des chemins secondaires s’échap-
pent, rejoignent un hameau, un autre circuit, un 
équipement, un point de vue sur l’alentour. 
 

Le Rhôny Patrimoine 
Le Rhôny traverse des paysages façonnés par 
l’Homme. Le long de son axe, on découvre un 
territoire productif et vivant. Des ponts qui fa-
vorisent les passages et les brassages, des 
vignes ordonnées, des cultures ouvertes, des 
mas ancrés dans la plaine. Les chemins donnent 
accès aux centres des villages, aux exploita-
tions, révèlent un patrimoine discret, racontent 
une histoire agricole et vernaculaire. Le Rhôny 
devient révélateur. Il met en lumière les savoir-
faire, les saisons, les matières, les productions, 
les architectures. Il devient support de décou-
verte, d’économie locale, de transmission. Ici, 
nature et culture dialoguent. 
 

Le Rhôny Découverte 
Tout au long de son parcours, le Rhony devient 
un livre ouvert. Des repères ponctuent le che-
min : une borne d’orientation, un panneau dis-
cret, une carte qui situe, un récit qui explique. 
On comprend les transformations du paysage, 
l’histoire hydraulique, les enjeux écologiques, 
les mutations agricoles. La signalétique ne s’im-
pose pas ; elle accompagne. Elle donne des clés 
pour voir autrement, pour relier les éléments 
entre eux, pour saisir la cohérence d’ensemble. 
Le Rhony devient support d’interprétation, un fil 
conducteur qui aide à comprendre ce que l’on 
traverse. 
 

Le Rhôny Quiétude 
À certains endroits, le Rhôny ralentit. Ses rives 
s’ouvrent, l’ombre s’installe, l’air se fait plus 
frais. On vient s’y asseoir, s’y poser, s’y retrou-
ver. Un arbre accueille une pause. Un banc dis-
cret fait face à l’eau. Le murmure du courant, le 
vent dans les feuilles, couvrent le bruit lointain 
des routes. Ce n’est pas une nature sauvage, 
mais une nature vivante — aménagée avec re-
tenue. Un espace quotidien, proche des habi-
tants, où l’on vient lire, discuter, contempler ou 
simplement respirer. Le Rhôny devient refuge. 
Un espace de fraîcheur l’été, un bord d’eau où 
l’on retrouve le rythme simple du vivant. 
 

Ces 5 axes « verticaux » sont complétés par 2 
axes « horizontaux » : 
 
Le Rhôny artistique et culturel 
Les ateliers ont révélé une attente autour de la 
dimension artistique et culturelle du Rhony. Le 
cours d’eau et ses paysages peuvent devenir un 
support d’expression et d’animation du terri-
toire : installations de land art, expositions en 
plein air, événements festifs ou interventions 
artistiques ponctuelles. 
 
Le Rhôny sociabilité  
Les échanges ont également mis en évidence 
l’importance de faire du Rhony un espace de 
rencontre et de convivialité. Certaines portions 
de ses rives peuvent accueillir des aménage-
ments favorisant les échanges entre usagers et 
acteurs du territoire : bancs, placettes, espaces 
de pause ou petits équipements urbains. Le 
Rhony devient ainsi un support de sociabilisa-
tion et de vie collective entre les communes et 
les territoires traversés. 
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Cette présentation en caractères italiques des 
axes de structuration du projet de revitalisation 
est tirée du document de synthèse réalisé par 
le cabinet d’études. Cette présentation peut 
paraître idéalisée, certains diront « utopique ». 
Mais l’actualité des deux vagues de chaleur que 
nous venons de subir nous y incite (n’oublions 
pas dans ce « nous » le monde animal et végé-
tal) ; l’utopie se devant alors de ne pas être 
« une simple fuite dans l’imaginaire, mais l’ex-
ploration des possibilités objectives qui som-
meillent dans le réel ». (1) 
 

A ce projet de revitalisation et des travaux qui 
vont s’ensuivre dans les années qui viennent 
portés par l’EPTB, il faut articuler les impor-
tants travaux de redimensionnement des ré-
seaux d’eau potable et de traitement des eaux 
usées réalisés et à venir portés par Nîmes Mé-
tropole, parmi lesquels la construction de la 
future station d’épuration au niveau des Re-
donnes sur la commune de Saint Dionisy. Cette 
nouvelle station d’épuration accueillera et trai-
tera les eaux usées de Caveirac, Clarensac, 

Saint Côme et Maruéjols, Langlade et Saint Dio-
nisy. L’amélioration de la qualité des eaux reje-
tées dans le Rhôny aura un effet bénéfique 
pour sa santé écologique. (2) 
Les actuelles stations d’épuration situées sur 
les communes de Caveirac et Clarensac ne ser-
viront alors plus que de réservoirs relais dont 
les eaux seront traitées par la nouvelle station. 
Il n’y aura plus de rejets d’eaux usées à leur 
niveau. 
 
1. emprunté à un philosophe allemand Ernst Bloch (1885-
1977) dont la pensée explore l'anthropologie de l'espé-
rance, l'histoire de l'utopie concrète, et la phénoménolo-
gie du principe espérance, invitant à un « apprentissage 
de l'espérance » face aux fatalités de l'histoire. 
 
2. cf. article d’Objectif Gard accessible par le net : https://

www.objectifgard.com/actualites/saint-dionisy-un-

meilleur-traitement-pour-les-eaux-usees-de-la-vaunage-

152789.php 

Mercredi 6 mai dans la salle des fêtes de Cavei-

rac, une trentaine de personnes ont assisté au 

spectacle « Au fil du bocage » et découvert 

l’univers de la paysannerie bretonne dans les 

années 1960. 

C’était la période dite du « remembrement », 

c’est-à-dire le regroupement des terres dans un 

but de productivité… ayant eu pour résultat la 

destruction des haies, du bocage breton et la 

disparition des petites exploitations. Le conteur 

Michel Corrignan, fils de paysan, a vécu cette 

période de bouleversement agricole et humain. 

Il a recueilli des témoignages et en a fait une 

histoire plus vraie que nature qu’il a partagée 

avec passion et authenticité.  

En fin de spectacle, les échanges ont été nom-

breux, plusieurs personnes du public ayant elles

-mêmes vécu cette période, même dans notre 

région. 

Une soirée de contes  

avec Michel Corrignan  

https://www.objectifgard.com/actualites/saint-dionisy-un-meilleur-traitement-pour-les-eaux-usees-de-la-vaunage-152789.php
https://www.objectifgard.com/actualites/saint-dionisy-un-meilleur-traitement-pour-les-eaux-usees-de-la-vaunage-152789.php
https://www.objectifgard.com/actualites/saint-dionisy-un-meilleur-traitement-pour-les-eaux-usees-de-la-vaunage-152789.php
https://www.objectifgard.com/actualites/saint-dionisy-un-meilleur-traitement-pour-les-eaux-usees-de-la-vaunage-152789.php
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L'âge de faire est un périodique mensuel créé en 2005 par l'asso-
ciation du même nom, qui traite des thèmes de l’écologie, de la 
citoyenneté et de la solidarité, au niveau local comme internatio-
nal. Depuis 2011, une nouvelle équipe constituée en société coo-
pérative et participative est à sa tête. 

Le journal est diffusé sous forme papier dans certains points de 

vente (réseau de diffuseurs), ou sur abonnement. 

1 numéro 3,20€, Abonnement 1 an 35€ 

https://lagedefaire-lejournal.fr/ 
 

Reporterre est un magazine francophone lancé en 1989 au format papier et devenu webzine 
(magazine publié sous forme d'un site web, sans contrepartie imprimée )en 2007. Fondé par le jour-
naliste Hervé Kempf, il est sous-titré « le média de l'écologie ».  

Le site aborde principalement les thématiques du changement climatique, de l'effondrement de la 
biodiversité et des limites planétaires, ainsi que de l'environnement au sens large.  

Ce média sur internet est en accès libre et sans publicité. Son modèle économique repose essentiel-

lement sur les dons de ses lecteurs. 

www.reporterre.net 

Connaissez -vous  :  

L ’âge de faire ?  

Reporterre ?  

La bibliothèque d ’Abeille & Biodiversité  
Liste des ouvrages que vous pouvez emprunter 

https://lagedefaire-lejournal.fr/
http://www.reporterre.net
https://drive.google.com/file/d/1MvQi-Q8YTuXJ-wuN3t68kyWn-Tq9vT4T/view?usp=sharing
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Plus le temps passe, plus les savoirs progressent, 
et moins l’ignorance recule ! Nous sommes tous 
pollués par ces petits mensonges que l’on avale 
sans méfiance, parce que la source inspire con-
fiance. À l’instar de celui d’ARTE, le 23 mai 
2026 : « Les vers de terre sont des créatures fi-
landreuses… qui disparaissent de la planète à 
cause du cadmium ! »  

Toujours ARTE, pourtant la chaîne culturelle et 
éducative, le 12 mars 2025 : « Les vers de terre 
sont immortels ? » « Un ver de terre coupé en 2 
se reconstitue en une semaine ! » Ou encore, 
le 22 avril 2023 : les vers de terre se déplacent à 
5 m à l’heure sous la terre ! Tout ça est faux : 
mal honnête. 

Mais, comme me le disait un responsable édito-
rial, il y a quelques années : « C’est déjà bien, on 
parle des vers de terre. » Alors, justement, au-
tant en parler correctement ! Bien entendu, un 
petit mensonge n’est pas un gros. Et quand le 

sénateur Laurent Duplomb affirme que 
« L’agroécologie tue notre agriculture », les con-
séquences politiques sont considérables. 

À l’exemple de la commission sénatoriale qui a 
mutilé, cette semaine, le projet de loi d’urgence 
agricole approuvé par l’Assemblée nationale ! 
En rouvrant la porte aux importations massives 
de produits alimentaires, à la réintroduction 
d’insecticides interdits, au doublement du 
nombre de méga bassines d’ici 2035… L’été sera 
chaud.  

Concrètement, c’est : plus d’eau privatisée, plus 
de chimie, plus d’importations ; moins de pay-
sans, moins de biodiversité, moins de garde-
fous. Une agriculture qui ne nourrit plus son 
pays, mais engraisse un système.  

D’autant que l’honnêteté paye rarement dans 
un monde malhonnête ! 

 Christophe Gatineau, lombricologue. lejardinvivant.fr 

Tous malhonnêtes, la malhonnêteté 

structure notre monde social   

12 septembre 9h30 Jardins de Caveirac «  Tous aux jardins » Rendez-

vous Nature de Nîmes Métropole 

30 septembre 15h30 Médiathèque de Caveirac  documentaire « Des 

arbres, des haies, des hommes ».  

3 octobre Ferme des Redonnes : mise en place de chantiers partici-

patifs « Tous Paysans ». Dégustation, animation musicale  

24 novembre Salle socio-culturelle de Langlade. Conférence de Marc- 

André Sélosse 

4 décembre Caveirac. Assemblée Générale 

Agenda  

Association Abeille & Biodiversité - Mairie de Caveirac, place du Château 30820 Caveirac 
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